
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2305_044

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées  à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en application de  l’article  L.2122-22  du Code
Général des Collectivités Territoriales ;
- Le procès-verbal de la commission marché du 09 mai 2023

CONSIDÉRANT : 

- la nécessité de relancer le marché de destruction des nids d’hyménoptères sur le territoire de la ville de
Montivilliers
- la consultation publique organisée le 30 mars 2023

DÉCIDE : 

De signer  un accord-cadre à bons de commande pour la destructions des nids d’hyménoptères avec la
société Jean-François VINOT (11 bis chemin du Tôt – 76930 OCTEVILLE SUR MER).

Cet accord-cadre est signé pour une durée d’un an à compter de sa date de notification, reconductible
tacitement 3 fois, sans pouvoir excéder une durée totale de 4 ans.

Le montant maximum annuel de commande est fixé à 21 000 € HT.

D’autoriser le paiement des frais afférents à cet accord-cadre à bons de commande

Imputation budgétaire
Exercices : 2023 et suivants

Sous-fonction et rubriques : 823
Nature et intitulé : 6228 – rémunérations d’intermédiaires et honoraires - divers



Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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